
en deux catégories les types de mesures privilégiées pour contrer la

'gères/à feu: les mesures directes ou diffuses. Dans le premier cas, il

>uchent directement les individus sur le terrains et qui sont initiées par

Ces mesures s'attaquent généralement à la demande. Dans le deuxième

mises en oeuvre par les États et par la communauté internationale telles

-aités, codes, etc. et qui cherchent généralement à contrôler les flux

;ales. Ces mesures agissent au niveau étatique et peuvent être évaluées

mais il faut d'abord considérer la force et l'étendue des initiatives
nales en elles-mêmes. Ces mesures supraétatiques sont généralement
ir les États. C'est pourquoi, nous les appelons mesures diffuses.

nt proposés ci-dessous nous permettrons d'évaluer le coefficient de


